Habiter autrement - Rencontre du vendredi 8 février 2oo8

"un projet d'habitat groupé pour recréer de la solidarité, de la citoyenneté: qu'est-ce que ça veut dire?"

GROUPE 1 - Pascaline, Alice, Catherine, Thomas, Sophie, Marie.

Ville ou campagne ?

Catherine veut déménager d’ici 2 ans. Où ? Est-ce à la ville pour les services de proximité ou à la campagne pour la qualité de la vie ? Habiter à la campagne implique une dépendance à la voiture et une mise à l’écart des amis et de son tissu social. Dans ce cas, l’habitat collectif peut être une manière de conserver des liens de promiscuité avec des personnes.

Des expériences de solidarité vécue

La solidarité implique la réciprocité !

Concevoir son habitat signifie un désir de tisser des liens entre les gens. Thomas a écrit un mémoire sur cette notion d’habitat groupé. Dans les années 70 et 80, les pays du Nord de l’Europe ont fortement développé cette pratique. Par exemple, elle atteint 60% du parc immobilier en Norvège. 

Le 25 rue Jean Prévost est un exemple de solidarité entre voisins. C’est l’adresse d’un immeuble de 7 étages, avec 4 appartements par paliers souvent occupés par des colocataires, où rien de marche (boîte aux lettres, ascenseurs), mais où il y a un vrai esprit de voisinage. Les échanges sont faciles entre les divers locataires de l’immeuble, étudiants et familles avec plus ou moins de moyens. 

Entraide intergénérationnelle

Et il y a un terrain favorable à la bienveillance. Par exemple, une attention particulière est apportée aux personnes seules. Les jeunes vont rendre visite aux personnes âgées de l’immeuble. Des apéros d’immeuble sont aussi organisés à tour de rôle, chacun frappant à la porte des voisins pour déclencher le mouvement. 

Des lieux communs

C’est important d’avoir des lieux communs de convivialité ! En Suisse, la buanderie est une salle commune dans chaque immeuble.

Une forte communication

Cette ambiance est favorisée par une forte communication entre les gens. Un tableau d’affichage est installé dans le hall de l’immeuble. On peut y lire toutes sortes d’informations, comme l’organisation d’une bourse aux vêtements par une locataire pour financer son voyage en Inde, des échanges de services. 

Cet état d’esprit perdure malgré les années. Il donne une identité forte au lieu. Est-ce que cette solidarité est créée par l’identité ?

La convivialité se créée mais elle ne se décrète pas. 

À Nice, un ancien hôtel particulier a été reconverti en 5 appartements. On est jamais seul, tout le monde aide les autres. Pourtant, il y avait une diversité de personnes avec lesquelles on n’aurait pas lié d’amitié dans un autre contexte. 

Le manque de syndic a impliqué un fonctionnement commun à l’ensemble des propriétaires et locataires de l’immeuble. Par exemple, chacun devait descendre les poubelles. La facture de l’eau était aussi payée en fonction de la superficie de l’immeuble, et pas du nombre de personnes occupant l’appartement.

Solidarité liée à la prise en charge collective

Un immeuble de seulement 5 apparts permet une proximité entre les gens et une communication directe. Une autre forme de solidarité a été que tout le monde ouvrait sa porte pour accueillir les enfants d’une famille avec des difficultés sociales. Il y avait une prise en charge Par exemple, les collective des enfants à chaque fois que les parents se disputaient. 

Un autre cas est l’exemple d’ouvrir sa porte à une voisine de palier et à ses 5 enfants. Pendant 4 ans, ma sœur a été présente pour cette famille sur différentes dimensions : faire à manger aux enfants, faire du soutien scolaire, devenir un espace de travail pour faire ses devoirs, devenir un lieu d’écoute et de paroles pour les enfants et la mère… Cette expérience a permis de créer des liens avec l’autre voisin de palier. A des moments, on pouvait avoir l’impression de vivre dans un même appartement avec 3 identités particulières.

La colocation

La colocation est très développée en Grande-Bretagne. Il y a une entraide entre les gens parce qu’il y a un lieu commun de rencontre. 

Les espaces verts

Les espaces verts sont importants pour entretenir des bonnes relations entre voisins. A Fribourg, il y a un jardin entre deux immeubles. On entend les enfants joués. Il n’y a pas de voiture dans ce quartier, il est donc possible de laisser les enfants joués dans la rue, sur l’espace public.

Garderie parentale

Les liens de solidarités ont été plus forts lorsqu’on a habité dans le 18ème arrondissement de Paris qu’à la campagne dans la banlieue parisienne. On était un couple avec une enfant. On a créé un système de garderie familiale entre les différents parents du quartier. À tour de rôle, chacun s’occupait de l’ensemble des mômes des autres. Il s’agissait d’un lieu de vie collectif. À la campagne, on a moins ses liens de solidarités. On mutualise les outils entre les différents voisins. 

C’est à l’usure que l’on arrive à créer des liens avec les gens. Depuis mon arrivée dans cette ville, je dis tous les jours bonjour à mes voisins. Maintenant, ils viennent me changer mon velux. Si tu montres l’exemple, on y arrive toujours. 

La colonie des papas

Tous les étés, les papas prennent en charge les mômes. Au départ, il s’agissait de permettre aux mamans de se retrouver et d’avoir une semaine de vacances. Maintenant, l’histoire continue. 6 papas emmènent toujours une vingtaine d’enfants. C’est devenu un moment privilégié entre les papas et leurs enfants.

Hélix

Hélix est un projet porté par 7 familles en co-propriétés avec une salle commune autogérée au service d’une vie sociale. Un règlement intérieur a été rédigé pour définir les règles entre les différents copropriétaires, notamment sur la gestion des travaux en commun, l’organisation d’un fête une fois par mois.

Des espaces intimes et collectifs

Dans un habitat groupé, il faut savoir quels espaces sont collectifs et intimes. Nous, la cuisine doit rester intime. Par contre, le salon peut être collectif.

La conception de l’habitat groupé idéal

Une parcelle de 10 m sur 10 m se libère dans le quartier St Bruno

On construit un immeuble de 5 étages, avec un co-propriétaire par étage, Exposé plein sud pour la convivialité. 

Au rez-de-chaussée, un garage à vélo, 1 voiture mutualisée par tous les co-propriétaires, un local à poubelle à tri, un point de dépôt AMAP, une salle commune vitrée sur la rue. 

L’ouverture sur le quartier

Il s’agit d’une salle multiusages où l’on peut organiser des fêtes de quartier, de voisins, des expositions, une garderie… Elle pourrait être ouverte sur le quartier pour les gens qui chercheraient une salle pour faire des réunions, des répétition de musique… L’accès à des gens extérieurs serait réglementé et assisté par un habitant. L’équipement de la salle : une grande table démontable, un placard blindé pour entreposer les affaires communes. Il y aurait un four à pain avec récupération de chaleur. Un mur taggable. 

Un interphone ou une concierge ? 

Le premier étage pourrait être un appartement que l’on loue pas cher à une « sophie », un concierge. Serait-elle en charge de nettoyer les parties communes ?

Une grosse dalle en béton pour attenuer le bruit entre la salle commune et le 1er étage est indispensable aux bonnes relations de voisinage. 

Un escalier asymétrique permettra l’accès aux appartements. Les paliers sont importants pour se croiser, échanger entre bons voisins. Il pourra aussi servir de tobbogan aux enfants. Il n’y a pas d’ascenseur.

Les appartements seront modulaires en simplex, duplex, triplex. Ils seront décloisonnables. Les gens payeront leur appartement en fonction des mètres carrés occupés. Les cuisines seront toutes face au soleil. Un balcon par étage. 

Sur le toit, on a une machine à laver mutualisée dans une cabane, un étendage, style cordes à linge, pour sécher le linge à l’air libre. Une toiture jardin, végétale. A-t-on besoin d’un four ?

Le collectif

Installation d’un tableau d’affichage dans le hall. 

Création d’une zone d’échange de compétences. 

Organisation de repas en commun, donc on a besoin d’un grand frigo au RDC. Ce type d’échange se ferait dans la salle commune en hiver et sur le toit en été.

Des questions…

Ouverture vers de l’intergénérationnel : la concierge. 

Ouverture vers la mixité sociale ?

Des règlements intérieurs ? on partirait sur un espace de dialogue permanent. On ferait des réunions formalisées 3 fois par an qui serait des réunions de régulation de la vie collective. 

Que signifie être équitable ? Un règlement intérieur implique de définir ce qui est équitable pour chacun. Le problème est que certaines tâches ménagères peuvent sembler insupportable pour des personnes et pas pour d’autres. Le déséquilibre est une question de sensibilité. Quel seuil doit-on préconiser ? Il faut un cadre très large dans lequel chacun peut se retrouver. Il faut jouer sur la complémentarité dans le groupe. 

La solidarité interne est indispensable.

GROUPE 2 – Nadine, Jonathan, Sylvain, Bénédicte, Maïa, Denis

On a d’abord défini plusieurs niveaux de solidarité :

· solidarité globale, obligatoire et non personnalisée : impôts, etc.

· solidarité ponctuelle et spontanée auprès de l’entourage,  (‘rendre service’) ex : monter les courses d’une voisine, héberger un SDF, etc. 

· solidarité organisée, partagée, engagée avec des personnes choisies, avec une idée de réciprocité, d’engagement et d’équité dans les échanges. Ex : garde partagée des enfants, travaux de bricolage collectifs, jardinage en commun, structure coopérative de travail, etc.

Dans le cadre de l’habitat collectif, c’est le dernier niveau qui peut s’organiser, les autres niveaux étant présents à titre individuel. Nous avons ensuite discuté des modalités de mise en place de la solidarité engagée, dans le cadre de l’habitat collectif.

· Nécessité de règles, de régulation, de négociation donc d’un espace-temps de dialogue.

· Dialogue nécessitant, pour les participants, certaines capacités à communiquer entre eux, , à se remettre en cause d’où >> la notion de se choisir pour un tel projet.

Ce qui nous conduit à définir, non sans une certaine dose de déception, que c’est entre gens qui se ‘ressemblent’ qu’un niveau important d’engagement est possible. Des gens qui


- adhèrent au projet


- qui ont des codes de communication qui leur permettent de se comprendre entre eux (culture)


- qui partagent des valeurs communes. 

Un groupe affinitaire en somme, ce qui inclus de l’inter-générationnel, tant que les 3 pré-requis ci-dessus sont présents.

Et, pour ne pas que l’on s’enferme sur nous même, des ouvertures ponctuelles sur le quartier, des espaces gérés par le communautaire mais ouverts sur l’extérieur. 

En pratique, cela se traduit au niveau de l’habitat par :


Des espaces privés


Des espaces et des moyens mis en commun et gérés par le collectif


Des temps prévus pour discuter, réguler, négocier le collectif


Des projets ensemble 

· entre nous

· ouverts sur le quartier et le monde

GROUPE 3 – Yannick, Aurélien, Odile, Maud, Robin, Julia

Le groupe s’est posé la question du partage comme forme de solidarité : 

« là, autour de la table, sans se connaître les uns, les autres que sommes-nous prêt à partager ? »

- partage de services, d’espaces communs, de moments ; domestiques ou récréatifs (jardin, fêtes) en même temps que la préservation d’espaces privés réservés à chacun. 

- partage d’une définition du projet comme espace commun premier. 

pour être d’accord sur sa forme, ses règles, pour être impliqué…

Ce qui est l’inverse de ce qui se passe ordinairement où l’on se conforme à ce qui existe : les espaces, les voisins, l’ambiance… 

- partage d’une diversité des personnes et d’une diversité des « partages » en fonction des affinités et des contre-affinités à l’intérieur d’un habitat groupé. Certain peuvent choisir de partager une cuisine, et d’autres de ne pas partager leur salle de bain. Un rangé peut ne pas souhaiter partager sa cuisine avec un bordélique ou un bio peut ne pas vouloir mettre en commun les courses avec un adepte des discounters… mais l’ensemble peut cohabiter en aménageant au cas par cas. Ce qui n’empêche pas des règles uniques communes pour d’autres aspects du projet.

- partage de la possibilité de quitter le projet sans trop de contrainte. Faire en sorte que tout le monde puisse se retirer du projet à tout moment en aménageant des conditions financières particulières qui ne piègent pas les personnes pour des années par exemple.

- partage de la décision collective

Peut-on envisager un fonctionnement du collectif du type : un habitant - une voie, et ceci quelques soient les statuts locataires/propriétaires. Est-ce possible dans le cadre des règles de copropriété ordinaires ? ou faut-il inventer un fonctionnement autre ?

Ce point est le plus problématique, il soulève la question de l’accès à l’habitat groupé. Est-il conditionné par l’accès à la propriété ? 

Est-il possible de dissocier le fait d’habiter du fait d’être propriétaire de m2 précis en donnant la priorité au fait d’habiter plutôt que de posséder.

Sinon qu’est ce que cela implique de fonctionner avec deux niveaux d’implications, dans le court ou le long terme ?

Le statut de locataire peut aussi permettre de s’impliquer moins aux personnes qui le souhaitent. 

